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Monsieur le Président, 

 

À l’aube de 2023, un accès de qualité à la téléphonie fixe ainsi qu’à un réseau internet stable ne devrait 

pas être une chance, mais un droit garanti, comme l’eau ou l’électricité. Pourtant, nombreuses sont les 

communes rurales qui sont privées d’un service de téléphone et d’un réseau internet décent. 

 

À l’heure où les Français sont fortement encouragés à privilégier le télétravail, de nombreux habitants des 

zones rurales subissent toujours les affres d’un réseau filaire hors d’âge, dysfonctionnel, et même 

dangereux pour les personnes isolées ou fragiles. 

Aujourd’hui encore, après quelques minces améliorations que nous notons, les différences entre territoires 

ruraux et zones urbaines sont encore trop importantes en ce qui concerne le réseau mobile. 

 

Le projet New Deal de couverture des zones blanches par l’implantation d’antennes multi-opérateurs dans 

les zones peu rentables ou oubliées des opérateurs vient pallier en partie les difficultés rencontrées 

quotidiennement par nos concitoyens les plus isolés.  Ce plan de 5000 antennes au niveau national arrive 

en fin de vie 2024. Porté par l’Agence Nationale de la Cohésion des Territoires, le dispositif de couverture 

ciblée est piloté par la Mission France Mobile. Pour l’Ille-et-Vilaine, 20 antennes auront été érigées au 

rythme de 5 par an jusqu’à aujourd’hui. Pour 2023 -2024, ce chiffre tombe à 3 par an, c’est insuffisant ! 

 

Le droit que nous mentionnons met en lumière une rupture d’égalité territoriale face à un accès à la 

communication qui devient essentiel et nécessaire. 

 

La lutte contre l’illectronisme passera également par une réduction de la fracture numérique dans sa 

dimension territoriale et la couverture du réseau par les opérateurs qui privilégient constamment les 

agglomérations et les métropoles. 

 

 
Ainsi, le Conseil Départemental formule le vœu suivant auprès du Ministre de l'Économie, des 
Finances et de la Souveraineté industrielle et numérique, du Ministre de la Transition écologique 
et de la Cohésion des territoires de France, du Ministre délégué chargé de la transition 
numérique et des télécommunications, de la Ministre déléguée chargée des Collectivités 
territoriales et de la Secrétaire d'Etat chargée de la Ruralité : 
 
Le Conseil Départemental demande un engagement de l’Etat afin de prolonger le projet New Deal 
pour améliorer la couverture du réseau téléphonique et internet sur les territoires ruraux, et de 
résorber des problèmes récurrents de zone blanches. 
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